
417. (19006). -CÉRÉMONIALde la vêture d'une religieuse, à l'usage
du couvent des Chartreuses de Sainte-Anne, à Bruges.
En neuf exemplaires. Les rubriques sont en flamand, le texte en

latin. Les nn. 190068 et 190069 ne contiennent que les parties à
chanter par le chœur et par l'officiant; dans le dernier exemplaire,
tout est en latin.

Papier; 9, 10, a, 16, 14,14, 8, 10,4 feuillets; les sept premiers exemplaires ont
les dimensions suivantes :Om,21 X Om,15; les autres om,22 X Om,16etOm,l85 X Om,l35;
XVIIe siècle, les nn. 1 et 7, les autres du XVIIIe siècle, car dans le n. 3, f. 1', on
trouve la date de 1746, etf.l1', il ya cette note. Desen bouck is gheschreven in hel

jaer 1719. Sr. ADLF; dans le n. 6, f.lv, on lit: Desen boek moet dienen voor het

dockxal desen 4 July 1778. Les nn. 1 et 7 sont de la même main; au n. 5, f. 12, on
lit: Biedt voor die dit/hee{t geschreven want s. aerme van deughden is ghebeven.

SIMSN. Dans le n. 1, f. 4, on a intercalè une image imprimée en 1658 de l'Eer-
saeme Ghilde-broeders ende susters van onse lieve vrauwe van der sneen; le n. 2, f.5,
contient une gravure signée F. HEYLBROUCKet représentant S. Beatrix Monialis

Chartreuse Supdiaconesse et f. 5v une -gravure symbolisant le texte: Anima mea

lique{acta est; dans-le n. 3, f. 2v, image imprimée de Ste Godelieve. Tous ces livrets,
saufIe dernier qui est cartonné, sont recouverts de parchemin.

418. (1896). - RITUEL,du monastère de Bethleem, à Mesvin.
1. (P. 1-2). Quand les religieuses du chœur vont iouer plusieurs

iours, quand on chante l'office on chante ces vers et lorsque l'on ne
chante pas l'office, l'on ne la chante pas.
2. (P. 2-3). Quand on revient de iouer, si l'on chante l'office il faut

chanter ce vers.
3. (P. 3-6). Ce que l'on dit au iubilé des religieuses, le chœur répons.
4. (P. 6-11). Obïts annuels du monastère de Bèthleem distribuez

par mois, selon l'ordre des vicaires généraux de Cambray.lnc. L'obit
solemnel du fondateur (1) et ses parens. Des. Pour sœur Jenne Coille,
l'oremus Quesumus. A noter, p. 8, au mois de mai, l'obit solemnel
pour madame Phlippe de Grohin abbesse (2).

5. (P. 11-30). Prières qu'il faut dire lorsqu'on met les religieuses en
la 8t Huiles.
6. (P. 30-32). Pour l'enterrement des religieuses.
7. (P. 32-33). Pour le ser~ice des religieuses.
8. (P. 33). Pour le iaudy-saint.
9. (P. 33-36). Pour le lavement des pieds.
10. (P. 37-89). Antiennes et hymnes pour là procession du dimanche

des Rameaux, pour l'office du jeudi-saint, etc. A noter, p. 84, pour
les vestions des filles; p. 85, pour le iour de ['enterremettt des religieuses.

(1) Qui fut Wauthier Harduin, chanoine de Mons, Gldlia christ., 1. III, col. 169.
(2) Morte le 17 mai 1624, Gallia christ., 1.111, col. 170.


